
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
Le vendeur garantit à l’acquéreur qu’il achète le bien sans dette, ni gage, ni hypothèque, ni réserve de propriété.

Le vendeur a donc l’obligation de rendre le bien vendu quitte et libre de :

• toutes dettes ;

• privilèges ;

• charges ;

• inscriptions hypothécaires ;

• enregistrement dans le registre des gages.

Le vendeur déclare ne pas avoir signé de mandat hypothécaire concernant le bien vendu.

Le vendeur prend à sa charge tous les frais liés aux démarches pour assurer la liberté hypothécaire du bien.

Condition suspensive

La vente est réalisée sous la condition suspensive d’obtenir tous les accords nécessaires à la liberté hypothécaire du
bien. Cet accord doit intervenir au plus tard à la signature de l’acte.

Seul l’acquéreur peut demander l’application de cette condition, puisqu’elle est établie dans son seul intérêt.




